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MINISTERE DE LA JUSTICE 

 

DEMISSION 

Par décret n° 2011-761 du 22 juin 2011. 

La démission de Monsieur Sami Hafiène, juge du 
registre de commerce au tribunal de première instance 
de Tunis est acceptée, à compter du 13 avril 2011. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  

ETRANGERES 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-762 du 20 juin 2011. 

Monsieur Khemais Chamari est chargé des 

fonctions d'ambassadeur délégué permanent de la 

République Tunisienne auprès de l'U.N.E.S.C.O.  

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2011-763 du 20 juin 2011. 

Monsieur Abderrahmane Ben Mansour, ministre 
plénipotentiaire hors classe, est maintenu en activité 
dans le secteur public pour une période d'une année, à 
compter du 1er août 2011.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2011-764 du 20 juin 2011, modifiant 
le décret n° 94-1056 du 9 mai 1994, fixant la 
liste des équipements nécessaires aux 
établissements sanitaires et hospitaliers 
susceptibles de bénéficier des incitations 
fiscales prévues par l'article 49 du code 
d'incitation aux investissements et les 
conditions d'octroi de ces avantages.  

Le Président de la République par intérim, 

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 
modifié ou complété par les textes subséquents et 
notamment le décret-loi n° 2011-28 du 18 avril 2011, 
portant mesures fiscales et financières pour le soutien 
de l'économie nationale,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié ou complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2010-58 du 
17 décembre 2010, portant loi de finances pour 
l'année 2011,  

Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 
et notamment son article 52, tel que modifié ou 
complété par les textes subséquents et notamment le 
décret-loi n° 2011-28 du 18 avril 2011, portant 
mesures fiscales et financières pour le soutien de 
l'économie nationale ,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, portant 

fixation des attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 94-1056 du 9 mai 1994, fixant la 
liste des équipements nécessaires aux établissements 
sanitaires et hospitaliers susceptibles de bénéficier des 
incitations fiscales prévues par l'article 49 du code 
d'incitation aux investissements et les conditions 
d'octroi de ces avantages, tel que modifié et complété 
par les textes subséquents et notamment le décret n° 
2006-382 du 6 février 2006,  

Vu l'avis du ministre de la santé publique,  

Vu l'avis du ministre de l'industrie et de la 

technologie, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Sont supprimés de la liste n° I 
annexée au décret n° 94-1056 du 9 mai 1994 susvisé, 
les équipements suivants : 

  
N° du Tarif Libellé 

Ex. 84-21  - Appareils pour la filtration ou 
l'épuration des eaux, de l'air et 
des gaz médicaux.  

 
Art. 2 - Sont ajoutés à la liste n° I annexée au 

décret n° 94-1056 du 9 mai 1994 susvisé, les 
équipements suivants :  

 
N° du Tarif Libellé 

Ex. 84-21  - Appareils pour la filtration ou 
l'épuration des eaux, de l'air et 
des gaz médicaux à l'exclusion 
des équipements de traitement 
des eaux pour hémodialyse. 
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Art. 3 - Sont ajoutés à la liste n° II annexée au 

décret n° 94-1056 du 9 mai 1994 susvisé, les 

équipements suivants :  

- Equipements de traitement des eaux pour 

hémodialyse.  

Art. 4 - Le ministre des finances, le ministre de la 

santé publique et le ministre de l'industrie et de la 

technologie, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République. 

Tunis, le 20 juin 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

NOMINATIONS 

Par arrêté du ministre des finances du 18 juin 
2011. 

Monsieur Abdelaziz Mahfoudhi est nommé 

administrateur représentant l'Etat au conseil 

d'administration de la banque de l’habitat, et ce, en 

remplacement de Madame Souhir Taktak.  
 

Par arrêté du ministre des finances du 18 juin 
2011. 

Madame Amel Zaoui est nommée administrateur 

représentant l'Etat au conseil d'administration de la 

banque tunisienne de solidarité en remplacement de 

Madame Souhir Taktak.  
 

Par arrêté du ministre des finances du 18 juin 
2011. 

Monsieur Kilani Bou Chahoua est nommé 

administrateur représentant l'Etat au conseil 

d'administration de la société tunisienne de banque en 

remplacement de Monsieur Ahmed Hadouaj.  
 

Par arrêté du ministre des finances du 18 juin 
2011. 

Monsieur Ahmed Hadouaj est nommé 

administrateur représentant l'Etat au conseil 

d'administration de la banque Tuniso-Quatarie en 

remplacement de Monsieur Habib Chikh.  
 

Par arrêté du ministre des finances du 18 juin 
2011. 

Monsieur Mourad Jamoussi est nommé 

administrateur représentant l'Etat au conseil 

d'administration de la banque de financement des 

petites et moyennes entreprises en remplacement de 

Monsieur Mohamed Rkik.  

Par arrêté du ministre des finances du 18 juin 
2011. 

Monsieur Cheker Soltani est nommé 
administrateur représentant l'Etat au conseil 
d'administration de la banque de financement des 
petites et moyennes entreprises en remplacement de 
Monsieur Bel Haj Abdallah Jamel Eddine. 

 

Par arrêté du ministre des finances du 18 juin 
2011. 

Madame Imen Kouki est nommée administrateur 

représentant l'Etat au conseil d'administration de la 

société tunisienne de garantie, et ce, en remplacement 

de Madame Souhir Taktak. 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

CONGES POUR LA CREATION 
D’ENTREPRISES 

Par décret n° 2011-765 du 20 juin 2011. 

Il est accordé à Monsieur Mohamed Chiha, maître 
d'application, un congé pour la création d'une 
entreprise, et ce, pour une période d'une deuxième 
année, à compter du 5 janvier 2011.  

 

Par décret n° 2011-766 du 20 juin 2011. 

Il est accordé à Monsieur Chiheb Eddine Elkhchin, 

maître, un congé pour la création d'une entreprise, et 

ce, pour une période d'une troisième année, à compter 

du 15 décembre 2010.  
 

Par décret n° 2011-767 du 20 juin 2011. 

Il est accordé à Monsieur Samir Chafii, professeur 

d'enseignement secondaire, un congé pour la création 

d'une entreprise, et ce, pour une période d'une 

deuxième année, à compter du 14 décembre 2010.  
 

Par décret n° 2011-768 du 20 juin 2011. 

Il est accordé à Monsieur Mohamed Lamine 
Dhahri, professeur d'enseignement technique, un 
congé pour la création d'une entreprise, et ce, pour une 
période d'une troisième année, à compter du 15 
décembre 2010.  

 

Par décret n° 2011-769 du 20 juin 2011. 

Il est accordé à Monsieur Mondher Aamri, 

professeur d'enseignement technique du premier 

cycle, un congé pour la création d'une entreprise pour 

une période d'une troisième année, à compter du 15 

décembre 2010.  


